
 
 Procès-verbal de la séance du 25 mars 2023 

 
Le vingt-cinq mars deux-mille-vingt-trois à dix heures trente, les délégués auprès du Syndicat 
Intercommunal des Ecoles Maternelle et Primaire de GY, dûment élus par les conseils municipaux 
ou communautaires des communes ou communautés de communes membres, se sont réunis à GY sur 
la convocation qui leur a été adressée par Christelle CLEMENT, Présidente.  
 
Étaient présents les délégués suivants :  
 

Commune ou 
Communauté de 

Communes  

NOM  
du titulaire 

PRENOM  
du titulaire 

Présent Suppléant ou procuration   

ANGIREY BILLOTTE MURIEL   

BUCEY LES GY BALLIVET JACQUES   

BUCEY LES GY LACOUR  CÉLINE X  

BUCEY LES GY GROSJEAN VIRGINIE  Procuration à Céline Lacour 

CHOYE BOUTTEMY GUILLAUME X  

CHOYE MILLOT EMILIE X  

CHOYE MORETTI ANNA X  

CITEY REVERCHON DELPHINE   

GY CLEMENT CHRISTELLE X  

GY MERIQUE DAVID   

GY BIGOT MICHELE  Procuration Christelle Clément 

IGNY MUSARD SOPHIE  Procuration à Nathalie Demoly 

IGNY DEMOLY NATHALIE X  

LA CHAPELLE 
SAINT QUILLAIN 

JEAN GUILLAUME X  

SAINTE-REINE GRESPAN ANGELIQUE   

VANTOUX ET 
LONGEVELLE 

 RIVET LAURENT   

VELLECLAIRE BAUDIER EMMANUEL X  

VELLEFREY ET 
VELLEFRANGE 

JEUNOT DENIS X Suppléant Olivier Jeunot 

VELLEMOZ DE SY  JACQUES X (Arrivé en cours de séance) 

VELLOREILLE LES 
CHOYE 

MARTIN PHILIPPE X Suppléante Séverine Marmier 

VILLEFRANCON MONNIN SYLVIE X Suppléant Benoit Billottet 

VILLERS CHEMIN 
ET MONT LES 

ETRELLES 
BILLOTTE FRANCIS X  

CC Val Marnaysien CUINET CATHERINE X  

CC Val Marnaysien BRAICHOTTE JEAN-PIERRE   

 
 



 
Quorum : le quorum fixé à treize membres présents est atteint. 
 
Secrétaire de séance : Nathalie DEMOLY 
 
Rappel de l’ordre du jour : 

• Approbation du compte-rendu de la séance du 25 février 2023 

• Compte-rendu des décisions prises par la Présidente sur délégation du Conseil Syndical 

• Avenant(s) au marché de travaux d’extension du pôle éducatif 

• Vote du budget primitif 2023 
 
Approbation du compte-rendu de la séance du 25 février 2023 
Pour :16 Contre :0 Abstention :0 Accepté à n’unanimité   
 
 
Compte-rendu des décisions prises par la Présidente sur délégation du Conseil Syndical 
Sans objet 
 
Avenant au marché de travaux d’extension du pôle éducatif 
 
Pour :16 Contre :0 Abstention :0 Accepté à l’unanimité   
 
Madame la Présidente fait un point sur l’avancement des travaux d’extension du pôle éducatif et de 
l’accueil périscolaire. Elle rappelle le marché de travaux conclu avec la société Filipuzzi pour le lot 8 
Carrelage-Faïence-Sols Collés d’un montant de 35 647,71 euros HT. Elle explique que certains travaux 
supplémentaires doivent être réalisés et qu’il convient de signer un avenant en plus-value d’une montant 
de 1 000,00 euros HT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, décide : 
 
-Approuve la signature d’un avenant au marché de travaux conclu avec la société Filipuzzi pour le lot 8 
Carrelage-Faïence-Sols Collés, qui s’établit comme suit : 
 

Montant initial :    35 647,71 euros HT soit 42 777,25 euros TTC 
Avenant n°1 en plus-value :  + 1 000,00 euros HT soit   1 200,00 euros TTC 
Montant total :    36 647,71 euros HT soit 43 977,25 euros TTC 

 
-Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget du présent exercice ; 
-Autorise Madame la Présidente à signer l’avenant et tous les documents s’y rapportant. 
 
Arrivée de Jacques DE SY 
 
Vote du budget primitif 2023 
 
Pour :17 Contre :0 Abstention :0 Accepté à l’unanimité   
  
Madame la Présidente présente le projet de budget primitif 2023. 
Les membres du comité syndical, après délibération, approuvent le budget primitif 2023 qui s’établit 
ainsi : 
 
Fonctionnement :  
Dépenses :        628 405,04 € 
Recettes :        672 384,08 € 
 

Investissement : 
Dépenses :        1 472 300,00 € 
Recettes :          1 472 300,00 € 

 
Questions diverses  
 
La Présidente,       Le Secrétaire de séance, 
Christelle CLEMENT.     Nathalie DEMOLY. 
     
 
 
 
  
 


